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COMMUNIQUE : INFORMATION TRIMESTRIELLE – 2ième TRIMESTRE 2010 

 
Augmentation du Chiffre d’affaires au 30 juin 2010 : 17,64 % 

 
 

En K€ 
1er 

Trimestre 
2ème 

Trimestre 

Cumul  
du 1/01 
au 30/06 

2010      
Hôtel Regina Paris 1 278 2 298 3 576 
Hôtel Majestic Paris 214 906 1 120 
Hôtel Raphael Paris 2 351 3 058 5 409 

TOTAL 2009 3 843 6 262 10 105 
       

2009      
Hôtel Regina Paris 1 263 1 973 3 236 
Hôtel Majestic Paris 0 0 0 
Hôtel Raphael Paris 2 398 2 956 5 354 

TOTAL 2008 3 661 4 929 8 590 
       

Variation en % 4,97% 27,04% 17,64% 
 

 
Le chiffre d’affaires de nos trois établissements s’élève à 10.1 millions d’euro au 30 juin 
2010, soit une augmentation de 17,64 % par rapport au 30 juin 2009. Cette augmentation de 
notre chiffre d’affaires s’explique par la réouverture le 12 janvier 2010 de notre établissement 
Villa & Hotel Majestic Paris, après plus de 21 mois de fermeture, qui a généré 1 120 K€ de 
chiffre d’affaires sur le semestre. 
L’Hotel Regina Paris progresse de 10% du fait du retour d’une clientèle étrangère plus 
abondante sur le 2e trimestre 2010 et l’Hotel Raphael Paris maintient son niveau de chiffre 
d’affaires de 2009. 
 
Notre Taux d’Occupation d’ensemble ne perd que 1,81 points pour s’établir à 52,04 % au 30 
juin 2010 malgré l’ouverture de 52 unités supplémentaires depuis le 12 janvier. Le prix 
moyen hors taxes, service compris, s’élève à 289,31 € contre 291,95 € l’an dernier à la même 
date, soit une baisse de 0,9 %. Le RevPar (Revenu par chambre) s’établit à 150,55 € hors taxe 
service compris. Pour mémoire, il était de 108,39 € au 31 mars 2010 et de 157,20 € au 30 juin 
2009. 
 
 



Faits marquants du trimestre  
 
L’Assemblée Générale des actionnaires s’est tenue le 29 juin 2010 à l’Hôtel Raphael Paris, 17 
avenue Kléber 75116 Paris. Elle a approuvé le versement d’un dividende de 0,16 € par action 
sur le résultat de l’année 2009 qui sera mis en paiement le 23 juillet 2010. 
 
Cette Assemblée Générale a approuvé le projet de transfert des titres de la société d’Euronext 
Paris vers Alternext et le Conseil d’administration du 29 juin 2010 qui a suivi cette AG en a 
décidé la mise en œuvre immédiate. 
 
 
Un nouveau régime de gouvernance a également été mis en œuvre à compter du 29 juin 2010 
dans le cadre duquel les fonctions de Président du conseil d’administration sont dissociées de 
celles de Directeur général. Monsieur Christian Beauvais, administrateur, a été nommé 
Président du conseil d’administration et Mme Véronique Beauvais-Valcke, également 
administrateur a été nommée Directeur général. Mme Françoise Baverez, reste administrateur 
de la société. La modification ainsi réalisée s’inscrit dans la volonté d’assurer une adaptation 
de l’organisation interne de la société dans le respect de la culture d’un groupe hôtelier issu 
d’une tradition familiale pérenne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


